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Pénurie d'inspecteurs du permis de conduire en Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 11316

Texte de la question

Mme Aurélie Trouvé alerte M. le ministre de l'intérieur sur la pénurie critique d'inspecteurs du permis de conduire
qui désorganise gravement le service public particulièrement en Seine-Saint-Denis et plus largement sur
l'ensemble du territoire. Ce déficit d'effectifs engendre des délais excessivement longs pour obtenir une place
d'examen pratique, ce qui retarde l'accès à l'autonomie pour les habitants. Pour les résidents de Seine-Saint-
Denis, où l'offre de transports en commun transversaux est très insuffisante, le permis de conduire est un
passeport pour l'emploi. Les retards d'obtention, liés au gel des dates d'examen, freinent ainsi l'accès au marché
du travail et aux formations. Le programme « 10 000 permis pour réussir » a montré que faciliter l'accès au
permis pour des jeunes en difficulté d'insertion permet d'améliorer leur insertion sur le marché du travail.
D'autres recherches ont montré que les détenteurs du permis de conduire ont accès à un portefeuille d'offres
d'emplois beaucoup plus large que ceux qui n'en disposent pas, en raison de son caractère indispensable dans
nombre de métiers : commerce, artisanat et maintenance, livraison, logistique, notamment. Cette crise, loin
d'être isolée, est symptomatique d'une problématique qui s'étend à la France entière. Dans les Hauts-de-Seine
voisins, des candidats rapportent attendre huit mois pour passer l'examen. En Seine-et-Marne, un collectif de
gérants d'auto-écoles dénonce la perte de 900 places d'examen entre mars 2024 et mars 2025. Une auto-école
de Seine-et-Marne a signalé avoir 69 candidats en attente pour un premier passage depuis juin 2024. Cette
pénurie s'aggrave tandis que les mesures gouvernementales visant à favoriser l'accès au permis - comme la
possibilité de le passer dès 17 ans et le financement via le compte personnel de formation - ont provoqué une
hausse de 33 % des inscriptions à l'examen chez les jeunes de 15 à 17 ans fin 2024. Par ailleurs, les efforts
pour augmenter les effectifs sont souvent insuffisants, comme l'a illustré la situation où, au centre de Lagny, trois
postiers formés pour devenir examinateurs ont été reçus au concours, mais l'un a été muté et les deux autres
envoyés simultanément en formation moto, ne laissant plus personne immédiatement disponible pour les
examens. Face à ces difficultés qui maintiennent les résidents de Seine-Saint-Denis, département déjà touché
par d'autres carences de services publics, dans une situation d'inégalité territoriale et qui en l'occurrence
pénalise l'autonomie et l'insertion professionnelle des jeunes, Mme la députée demande à M. le ministre quelles
mesures concrètes le Gouvernement entend prendre, à court et moyen terme, pour accroître significativement le
nombre d'inspecteurs du permis de conduire dans le département et au plan national. Elle lui demande
également quelles dispositions seront proposées pour rendre la profession d'inspecteur plus attractive,
notamment en révisant les conditions de formation, d'affectation et de rémunération, afin de ramener les délais
d'attente à un niveau conforme aux objectifs nationaux.
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